
Le sentier pédagogique du Petit
Lac  de  Pannecière  inauguré
après avoir été rénové

Blandine Delaporte,  première  vice-présidente du Conseil  départemental,  inaugurera  le  sentier
pédagogique, récemment rénové, du Petit Lac de Pannecière

jeudi 13 juillet à 14 h 30, à Montigny-en-Morvan
(lieu-dit Le Pont sur la D232).

Le Petit Lac de Pannecière est un des 15 Espaces naturels sensibles du Département ouverts au
public. Les abords de ce plan d’eau à vocation hydroélectrique ont vu croître, au fil des décennies,
une riche végétation aquatique,  des  roselières et  des saulaies dans  lesquelles de nombreuses
espèces d’oiseaux d’eau ont trouvé un incomparable gîte.
La luxuriance et la vitalité de ce Petit Lac ont éveillé la curiosité des amoureux de la nature
depuis le milieu des années 1995. En 2001, un projet pédagogique élaboré par des écoles est
intégré au projet de développement et d’aménagement touristique du lac de Pannecière. En 2008,
le site du Petit Lac entre dans la « famille » des Espaces naturels sensibles gérés et protégés par
le Conseil départemental ; un sentier pédagogique de 120 m, labellisé Tourisme et Handicap, est
alors créé.
Cet Espace naturel sensible fait l’objet, depuis 2008, d’une convention tripartite entre Électricité
de France, propriétaire du foncier, le Parc du Morvan, qui apporte son partenariat technique, et
le Conseil départemental, maître d’ouvrage.
En 2021,  dans  le  cadre  d’un appel  à  projets  du Plan  de relance Biodiversité,  le  Département
présente  plusieurs  « candidats » :  les  roches  de  Basseville  à  Surgy,  la  fontaine  de  Chamont  à
Biches,  le  Petit  Lac  de  Pannecière,  la  mare  aux  Demoiselles  à  Magny-Cours,  le  Bec  d’Allier  à
Gimouille, la peupleraie de Decize.
Le coût total des aménagements s’élève à 243 200 € : 132 100 € du Plan de relance, 101 460 € du
Département et 9 640 € d’apport communal (à Surgy et Biches).  Au Petit Lac de Pannecière, la
réhabilitation des aménagements a coûté 120 000 €, financés à hauteur de 50 % chacun par
l’État et le Conseil départemental.
Produites  et  transformées  localement  afin  de  réduire  l’empreinte  carbone  des  travaux  de
rénovation, les essences sélectionnées (chêne, acacia,  douglas) offrent une résistance naturelle
aux aléas climatiques et aux assauts des champignons ; en fin de vie les aménagements pourront
être transformés en copeaux pour le paillage ou le bois énergie.
Solif Environnement (Charolles), Bongard Bazot et Fils (Saint-Péreuse), l’ESAT de Montsauche-Les 
Settons et Socotec (Varennes-Vauzelles) ont travaillé sur ce chantier.
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